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Problèmes du contrôle des prix
Par Edmond Wyss, docteur es sciences économiques

Au cours de sa séance du 18 juin dernier, la commission
syndicale suisse approuva à l'unanimité les directives préconisées dans
cet article par notre excellent collaborateur.

Personne ne conteste que le contrôle des prix ait été une nécessité

pendant la dexxxième gxxerre mondiale et que grâce à lui l'évolution

des prix ait été plus calme qxx'ensuite de la première guerre
mondiale. Axxjourd'hui, en revanche, les opinions divergent sur la
question de savoir si la surveillance des prix par l'Etat doit être
maintenue ou pas. Ces derniers temps on constate que presque
chaque assemblée patronale adopte une résolution revendiquant la
suppression immédiate du contrôle des prix dans le domaine qui la
concerne. Selon la volonté des employexxrs, il y aurait lieu de liquider
le contrôle fédéral des prix dans l'industrie, les arts et métiers et le
commerce, cette revendication se plaçant dans le cadre général de la
campagne menée contre l'intervention de l'Etat sur le plan
économique, notamment en ce qui concerne les organismes subsistant de
l'économie de guerre.

Cette levée de boucliers n'est pas surprenante. En effet, personne
ne pouvait s'attendre à ce que le néo-libéralisme d'après-guerre tolère
indéfiniment cette intervention « non conforme » de l'Etat, comme
dit M. Röpke, que représente le contrôle des prix par la Confédération.

L'exécutif fédéral n'a pas négligé cette opposition. Les
nombreuses requêtes présentées à ce sujet par les organisations patronales

ont retenu l'attention du Conseil fédéral. C'est ainsi que le
Département de l'économie publique convoqua, le 27 mai, à Berne,
une réunion de la Commission fédérale du contrôle des prix et de
la Commission paritaire de stabilisation économique. Cette
conférence devait traiter la question d'un relâchement éventuel dans
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